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Département du Val d'Oise

Arrondissement de Sarcelles

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 7DÉCEMBRE 2016

DÉLIBÉRATION N°2016-87

ADMINISTRATION GÉNÉRALE '

3- Gestion d'une crèche d'entreprise avec PAND'HAPPY r

Date de la convocation : le 30 novembre 2016,

Nombrede délégués en exercice : 70

Président de séance :Guy MESSAGER - Président du Syndicat,

Secrétaire de séance :Gérard SAINTE-BEUVE - Commune de LE THILLAY

Présents : 47

router et Michel RUDANT (Commune d'Attainville)- au ® aine et Gffles MENAT (commune de Baillet-en-France), Jean-Luc HERKAT (Commune de
Bonneuil-en-Frmce), Gilles BELLOIN et JoëUe POTIER (commune de Bouffémont), Maiie-Claude CALAS
^ot^une de Bouqueval), Jean-Pierre DAUX (Communauté d'Agglomération Plaine VaUée, Commune de
Montmorency) Joséphme DELMOTTE (Commune de Chennevières-Lès-Louvres), Paul-Édouard BOUQUIN
Commune de Domont), Marcel BOYER et Evelyne JUMELLE (Commune d'Écouen). Ingdd DE WÀZIERES

collet et Uiuis LE PIERRE (Commune d'Éaanville), LucERMIN et Roland PY (Commune de Fontenay-en-Parisis), Christian CAURO et Gérard GRÉGOIRE
MANDIGOU et Claudine FLESSATI (Commune de Goussainville), Guy

MSSAGER et Gérald VERGET (Commune de Louvres), Robert DESACHY et Francis COLOMIÉS

Rer^TAurifaîf^r!?? LECHAPTOIS (Commune de Moisselles), Geneviève RAISIN etBernard (Commune de Montsoult), James DEBAISIEUX et Michèle BACHY (Commune de
P^cop), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Commune de Le Plessis-Gassot). Bernard BESANÇON

VERMEULEN (Commune de Roissy-en-France), Roger GAGNE et

H, « V Samt-Brice-Sous-Forêt), Richard ZADROS et David DUPUTEL (CommuneSamt-Witz), Antoine ESPIASSE (Commune de Sarcelles), Gérard SAINTE-BEUVE et Laure OUERE
(Commime de ïliillay), Alain GOLETTO (Commune de Vémars), Christine PASSENAUD (Commune de
ViUeron), Maunce MAQUIN et Léon EDART (Commune de Villiers-le-Bel).

Formant lamajorité des membres enexercice.

Absents et représentés : 2

Bruno REGAERT (Commune de Vaud'Herland), àGérard SAINTE-BEUVE (Commune de Le ThiUay)
Mathieu DOMAN (Commune d'Amouville), àBruno VALENTE (Commune d'Amouville).

Présents sans droit de vote : 0
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

3- Gestion d'une crèche d'entreprise avec PAND'HAPPY

EXPOSÉ DES MOTIFS

Historique et situation actuelle : i

Par délibération n" 2015-55 en date du 24 juin 2015, le eomité du Syndicat Mixte du Croult et du Petit Rosne
(SIAH) avoté favorablement au sujet de la modification de ses statuts, permettant ainsi iimplantation dune
crèche d'entreprise et sagestion parleSIAH.

Cette crèche s'intégrait dans ie projet d'extension de la station de dépoUution. Après analyse des sols, il s'avère
que la faisabilité de ce projet de créaticin d'une crèche sur le site de ia station actuelie nest plus acceptable.

Il aété décidé de retirer le projet de la crèche dans le dossier de consultation des entreprises d'extemion de la
station de dépoUution, faisant actuellement l'objet d'un marché négocié, conformément aux réglés relatives aux
marchés publics.

Présentation du projet de PAND'HAPPY :

La société PAND'HAPPY atransmis une proposition au SIAH courant octobre 2016, afin de permettre 1accueil
d'enfants des agents du SIAH, dans le cadre d'une crèche d'entreprise.

Cette crèche sera construite courant 2017 et sera simée àGARGES-liS-GONESSE, pour un accueil de 30
berceaux. Les communes de BONNEUIL-EN-FRANCE et de GARGES-LES-GONESSE se sont engagées a
proposer le service à leurs agents.

La société PAND'HAPPY propose :

- Des horaires atypiques :jusqu'à 5h-22h pour être en phase avec les contraintes des parents ;
- Un service flexible :un service àl'année, au mois, àla journée, àla demi-joumée ;

Unmulti-accueil : accueil régulier, occasionnel et d'tirgence ;
- Une ouverture de 51 semainessur 54 par an;
- Un tarif payé par les parents en fonction de leurs revenus comprenant les repas, le lait, les couches, les

produits de soin;
L'accueil de l'enfent malade ;

- L'accueildes enfants porteurs de handicap. ,

Les deux piliers sur iesquels est bâti ie projet pédagogique sont ie bien-être et i'éveil, avec :

Un environnement sécurisé répondant aux normes actuelles ;
- Un accueil adapté à l'âge etau rythme de chaque enfant ;
- Un milieu collectifqui initiedes enfants àlavie en communauté ;

Un environnement dynamisant basé sur divers ateliers ,
- Une structure à l'écoute des parents ;

La place du jeu;
L'alimentation.

PAND'HAPPY est soutenue par la Caisse d'Aliocations Familiales (CAF) du VAL D'OKE, ce qui permet a
tous les parents, quels que soient leurs niveaux de revenus, de profiter du service de crèche. tanf variera
de 0,19 €par heure à2,92 €par heure, ce tarif prenant en compte le lait, les couches, les repas et les produits de
soin.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

3- Gestion d'une crèche d'entreprise avec PAND'HAPPY

UProtection Maternelle Infantile (PMI) du VAL D'OISE fait partie des aeteuia du projet. En effet, les médecins
ont été sollicités notamment dans la définition des locaux et le seront tout au long du projet. Même après
1ouverture de la crèche, PAND'HAPPY se tiendra à disposition des services de PMI afin de continuer à
collaborer.

Pour le S^, l'impact est financier. Le montant mensuel de cotisation par berceau est de 1500 €par mois avec
me aide de la Caisse d'Allocations Familiales du VAL D'OISE qui s'élèvera an maximum à55 %par be^au.

PAND^APPY '̂ ^ définie sur 4années, durée qui correspondra au contrat entre le SIAH et
Lobjet de la délibération est d'autoriser le Président àsigner une lettre d'intention avec PAND'HAPPY afin
que ie SIAH puisse offrir le service aux agents intéressés. Pour mémoire, les besoins estimés du SIAH en 2016
étaient de 1orfe de 10 à 12 berceaux. Une réactuaUsation sera effectuée courant 2017 afin de permettre à

entreprise PAND'HAPPY d'identifier précisément ses besoins.

Rappel des avantages liés èlacrèche d'entreprise •

Selon le guide «crèches et entreprises» édité par le Ministère des solidarités et de la cohésion sociale de
1observatoue de la parentalité en entreprise et de,la Caisse d'Allocations Familiales, l'accompagnement de la
parentahte, par les employeurs, est gage d'attractivité et de fidélisation de leurs salariés.

Pour les collectivités locales et établissements publics, cette soiution permet d'améliorer les conditions de travail
te agents, grâce à la résolution en interne des difficultés de garde qui peuvent perturber l'organisation du

responsabilité sociale et

La crèche est une stracture d'accueil de jeunes enfants âgés de 10 semaines i Sans révolus, qui, le plus souvent,
accueUle des enfants de moms de trois ans. La crèche d'entreprise est une structure d'accueil de jeunes enfam.
dont les places sont majontairement rése^ées aux salariés de ces entreprises et/ou administrations.

Uconstat, en FRANCE, est unanime. 10 %des en&nts de moins de trois ans, selon l'Observatoire de la Petite
ance, n auraient pas de solution d'accueil adaptée aux besoins. Au sein des coiiples, 7%des mères disent -

travaUler a temps partiel par manque de places d'enfants ou parce qù'eUes sont trop chères. Pour les familles
monoparentales, cette difficulté est accrue puisque leurs ressources sont plus faibles.

La création de places de crèche par les entreprises et administrations, en associant les efforts des employeur à
ceux des pouvoirs publics, permet de renforcer cette dynamique de progrès social en favorisant notamment
1 égalité homme/femme.

Ce projet permet aux agents de bénéficier d'un service, comparable à celui de la restauration collective et
présentant un avantage social.
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ADMINISTRATION GÉNÉRALE

3- Gestion d'unecrèche d'entreprise avec PAND'HAPPY

CEÇIEXPOSÉ

Après avoir entendu le rapport de Guy MESSAGER,

Vu le CodeGénéral desCollectivités Territoriales,

Vu le guide crèches et entreprises édité par le Ministère des soUdarités et de la cohésion sociale, de
l'observatoire de la parentalité en entreprise et de la Caisse d'Allocations Familiales,

Vu le rapport :ParentaUté et égalité professionneUe hommes-femmes : comment impliquer les hommes ?de
l'observatoire de la parentalité enentreprise,

Vu le Livre Blanc -Soutien àla ParentaUté et Performance des entreprises :Quel retour sur investissement ?de
Filapi et de l'Observatoire de l'a Parentalité en Entreprise,

Vu la Chartede la Parentalitéen Entreprise,

Vu la proposition de la société PAND'HAPPY, avec pour base financière une cotisation mensuelle par berceau
del 500€parleSIAH,

Consiàérant le taux de fécondité en FRANCE, de nature structurelle,

Considérant l'insufEsance d'offre d'accueil d'enfants de moins de trois ans en FRANCE,

Considérant les avantages présentés par la crèche d'entreprise, avec l'améUoration de la productivité des agents
grâce àune souplesse des horaires de garde, le renforcement de la dynamique de progrès social, en favonsant
notammentl'égalité homme/femme.

Considérant les aides potentieUes de la Caisse d'AUocations Familiales du VAL D'OISE pour le SIAH, soit
jusqu'à 55 % par berceau,

Considérant le tarif horaire variable selon les revenus des parents, soit entre 0,19 6à 2,92 6par heure,
comprenant le lait, les couches, les repas et les produits de soin,
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LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, ÀL'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

à^3j[aSiijfeprincip&jdeJàAcrMhë\d*entfepri^.ênTi)arten^ttta^

^j;;:Ë:saaâçte^qte.la.cqtisati^^^^ berceau est de 1.500 €L .âvm
BiMsgjÉgSëfgPfflales.duVA]lD;OISBour '̂élêvataàumaxiiTi.ima '̂s^^^^^^^

devra rëdCTtotarif de 0.19\éiDar-heùréia2:Q?-f^
't,jaMchg..les.repas et lesir^.en

isAgtori|ei3egfeidaMiLaâtg:kJettreid%te^^ la sociétéPAiND'HABPy soiis réserve dé
î!pbtentionde:raidedelaeaisse;d'AllocatioiisFaniiliâlesi

^^É&.jEfe-^K!îfegi^Qn iiQUveUe.d^^^ de ferceaux seraeffèctuéerco"urant>
ESfflStta^BSl.MsMgé:g^;HAPPYd-idëriafierpiécisémén^

fegltantoHsè-lePrésident à^Mer#^Jès actes,relatifs àcettembdifimàondes^

BONI^UIL-EN-FRANCE, lé 09 décembre 2016

GuyMESS^
Accusé de réception en préfecture,
095-259500221-20161207-2016-87-DE
Datede télétransmission : 09/12/2016
Datede réception préfecfcire : 09/12/2016

fsVdUeAifrpit

Président dul

Maire honoraire de LOUVRES.

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de la présente délibération affichée le JS deC. 2016.

d'un recours pour excès de pouvoir devant leTribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois àcompter de sa publication.
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